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Fabienne Rollo, directrice du CIO d'Alençon.

Offrir  une deuxième chance aux candidats  malheureux dès décembre :  c'est  l'objectif  de la

repréparation flash à l'examen.

Trois questions à...

Fabienne Rollo, directrice du Centre d'information et d'orientation (CIO) d'Alençon, porteur de

ce dispositif.

Quel est l'intérêt de cette repréparation flash ?

Jusqu'ici, les candidats malheureux aux examens terminaux (bac, CAP...) avaient deux options :

redoubler  dans  leur  établissement  d'origine,  ou  entrer  dans  un  Module  de  repréparation  à

l'examen en alternance (Morea). La deuxième solution évite de redoubler, mais demande tout de

même un an. À partir de la rentrée, la repréparation flash offrira une alternative aux candidats

des filières professionnelles. Ceux-là pourront retenter d'obtenir leur diplôme dès décembre.

Tous les candidats peuvent-ils y prétendre après un échec ?

Le dispositif s'adresse à ceux qui ont réussi la partie professionnelle de leur examen et obtenu

entre 8 et 10 de moyenne aux épreuves générales. D'après un premier repérage, il concerne

127 jeunes dans l'académie de Caen.

Comment la repréparation s'organise-t-elle ?

Les  jeunes  bénéficient  d'un  accompagnement  personnalisé  du  Greta  (Groupement

d'établissements pour la formation continue) sur les matières qui  leur ont  fait  défaut lors de

l'examen.  Ces  sessions  de  remise  à  niveau  sont  individualisées  :  le  volume  d'heures

nécessaires et leur répartition dépendent du profil du candidat. Le dispositif est ainsi compatible

avec un contrat à temps partiel ou un service civique.

Renseignements auprès du Centre d'information et d'orientation au 02 33 26 59 50.




